
RENONCIATION - MODE D’EMPLOI 

1. Cas de renonciation 
a. Multi-assurance  

Conformément aux dispositions de l’article L112-10 du Code des assurances, l'Assuré qui souscrit à des fins 
non professionnelles un contrat d'assurance constituant un complément d'un bien ou d'un service vendu 
par un intermédiaire, s'il justifie d'une garantie antérieure pour l'un des risques couverts par le présent 
contrat, peut renoncer audit contrat, sans frais ni pénalités tant qu'il n'a pas été intégralement exécuté ou que 
l'Assuré n'a fait intervenir aucune garantie. Cette renonciation doit intervenir dans un délai de quatorze (14) 
jours calendaires à compter de la conclusion du présent contrat.  

b. Ventes à distance 
Conformément à l’article L112-2-1 du Code des assurances, un droit de renonciation s’applique aux polices 
d’assurance conclues à distance, notamment vendues en ligne, sans la présence physique simultanée des 
parties au contrat, le démarchage ou hors établissement habituel du vendeur.  
Ce droit de renonciation ne s’applique pas aux contrats d’assurance de voyage ou de bagage ou aux 
polices d’assurance similaires à court terme d’une durée inférieure à un (1) mois. La durée du contrat 
d’assurance correspond à la période entre sa date de souscription et la date de cessation de toutes les 
garanties/d’échéance annuelle. 
 

2. Modalités d’exercice de la faculté de renonciation  
Lorsque le contrat d’assurance est éligible à la faculté de renonciation dans les conditions définies ci -dessus, 
l’Assuré peut exercer cette faculté en adressant une demande de renonciation dûment datée et signée avant 
l’expiration du délai de quatorze (14) jours calendaires à compter de la date de conclusion du présent contrat  : 

 soit par courrier électronique à l’adresse e-mail suivante : serviceclient@parcasterix.com 
 soit par recommandé avec avis de réception  à l’adresse suivante :GREVIN ET COMPAGNIE, BP 8, 

60128 Plailly, France 
Dans le cadre d’une renonciation pour le motif de multi-assurance, l’Assuré doit accompagner sa demande d’un 
justificatif de l’existence d’un contrat d’assurance en cours couvrant des risques similaires au présent contrat. 

 
3. Effet de la renonciation 
Si l’Assuré exerce cette faculté, le contrat sera résilié à sa date d’effet. L’Assuré sera remboursé de la prime 
correspondante au plus tard dans les trente (30) jours suivant la date de réception de sa demande de 
renonciation. Le droit de renonciation ne peut pas être exercé si l’Assuré a mis en œuvre des garanties 
du présent contrat d’assurance dans le cadre d'un sinistre déclaré pendant le délai de quatorze (14) jours 
calendaires ; par conséquent aucun remboursement de prime ne sera effectué. 
✁ 

 
FORMULAIRE DE RENONCIATION 

 

A l’attention de GREVIN ET COMPAGNIE, BP 8, 60128 PLAILLY, France. 

Je soussigné(e) (nom et 

prénom) : 

 

Date et lieu de naissance :  

domicilié(e) à l’adresse suivante :  

souhaite renoncer aux garanties du contrat d'assurance 
n° 

auquel j’ai souscrit auprès d’AWP P&C, le ____/____/______. 

 
Signature de l’Assuré  
Date :__/____/______ 
 

 

mailto:serviceclient@parcasterix.com

